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DECRETS

DECRET D/2023/122/PRG/CNRD/SGG DU 11 MAI 
2023, PORTANT RENOUVELLEMENT DU PROJET 
D’INTERET NATIONAL (PIN) POUR LA PRODUCTION, 
L’EXPLOITATION DE LA BAUXITE, LA CONSTRUC-
TION ET L’EXPLOITATION D’INFRASTRUCTURES 
PORTUAIRES, D’UNE BASE VIE ET D’UN CORRIDOR 
DE TRANSPORT DE MINERAIS PAR LA SOCIETE 
ALLIANCE MINING COMODITIES GUINEE (AMCG) 
ET SES FILIALES DANS LES PREFECTURES DE 
GAOUAL ET DE BOKE.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/98/01/AN du 13 Juillet 1998, portant Code de 
l’Urbanisme de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, por-
tant Code Minier de la République de Guinée, telle que 
modifiée par la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, 
portant Modification de certaines dispositions du Code 
Minier de 2011 ; 
Vu l’Ordonnance O/92/019/PRG/SGG du 30 Mars 1992, 
portant Promulgation du Code Foncier et Domanial de la 
République de Guinée ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 

Septembre 2021, portant prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2017/125/PRG/SGG du 07 Juin 2017, 
portant octroi d’un permis d’exploitation industrielle de 
la Bauxite à la société Alliance Mining COMMODITIES 
GUINEE (AMCG) ;
Vu le Décret D/2022/060/PRG/CNRD/SGG du 26 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement 
du Territoire ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant nomination des Membres du Gou-
vernement ;
Vu le Communiqué N°01 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est renouvelée la déclaration de Projet d’In-
térêt National (PIN) du Décret D/2019/122/PRG/SGG du 
18 Avril 2019, faite conformément aux dispositions défi-
nies à l’article L.121.14 du Code de l’Urbanisme le projet 
de production, d’exploitation de la bauxite, de construc-
tion et d’exploitation d’infrastructures portuaires, d’une 
base-vie ainsi que toutes les installations connexes né-
cessaires ou utiles aux activités d’extension, de trans-
port de minerais, de bauxite, notamment des ateliers, 
les bureaux, l’installation de concassage qui seront réa-
lisées par la Société Alliance MINING COMMODITIES 
GUINEE (AMCG) dans les Préfectures de Gaoual et 
Boké.

Article 2 : Le périmètre au sein duquel seront délimitées 
les emprises nécessaires à la réalisation des infrastruc-
tures « Périmètre de l’Opération », est délimité par des 
coordonnées géographiques sur la carte annexée au 
présent Décret qui en fait partie intégrante et précise.
Il est caractérisé par:
— Une mine de bauxite d’une capacité de production de 
11 Mtpa;
— Une installation de concassage sur le site minier;
— Une route minière sur une distance linaire de 135 ki-
lomètres environ à construire dans la phase 1 du projet ;
— Une zone portuaire et des installations associées qui 
seront construites à Bogoroya dans la Préfecture de 
Boké, d’une superficie d’environ 0,665 Km2 ;
— Des installations de transbordement des minerais de 
bauxite alumine au large du fleuve Nunez ;

Article 3 : Le Périmètre d’Opération constitue un péri-
mètre d’intervention foncière créé au profit de l’Etat. Il 
est expressément prévu que la Société ALLIANCE MI-
NING COMMODITIES GUINEE (AMCG) dispose à l’in-
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térieur de ce périmètre d’un droit de préemption sur tout 
immeuble bâti ou non bâti faisant l’objet d’une aliénation 
volontaire à titre onéreux sous quelque forme que ce 
soit.
Ce droit sera mis en oeuvre conformément aux articles 
L.312.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, étant préci-
sé que tout projet d’opération devra, avant toute réalisa-
tion, être notifié au Préfet de la localité concernée.

Obligation est faite aux services des domaines, aux no-
taires, ainsi qu’à tout officier public intervenant dans le 
périmètre de l’opération à quelque titre que ce soit, d’in-
former les parties concernées du droit de préemption de 
l’entité disposant d’un droit de préemption.

Toute opération en violation de cette procédure est nulle 
et de plein droit.

Les immeubles nécessaires à la réalisation des in-
frastructures du projet ou acquis par l’Etat en application 
du présent article ou de toute autre manière pourront 
faire l’objet de réserves foncières et ne pourront être 
cédés, sauf s’ils sont nécessaires à la réalisation des 
infrastructures du projet.

Article 4 : L’ouverture de nouvelles mines, des carrières 
ainsi que tous types de travaux compris dans le Péri-
mètre d’Opération, sont interdits sauf sur autorisation 
des autorités compétentes.

Les autorisations relatives à l’installation des infrastruc-
tures du projet tels que le réservoir d’eau, le dépôt 
d’hydrocarbures, la base-vie, la centrale thermique ou 
tous autres ouvrages ou travaux auxiliaires seront sou-
mises préalablement à l’avis du Ministère en charge 
des Mines, qui soumettra à son tour à l’appréciation des 
Départements Ministériels concernés dont entre autres 
les Ministres de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Amé-
nagement du Territoire, de l’Environnement et du Déve-
loppement Durable, de l’Agriculture et de l’Elevage, de 
l’Energie, de l’Hydraulique et des Hydrocarbures et de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation.

L’autorisation sera refusée si le département concerné 
considère que ces travaux, ouvrages et installations ne 
respectent pas les dispositions nécessaires à la réalisa-
tion des infrastructures du projet, notamment, au regard 
des observations des services spécialisés, s’ils font obs-
tacle à la conduite des études et travaux visés à l’article 
ci-dessous du présent Décret.

Article 5 : La durée de validité du présent Projet d’Inté-
rêt National (PIN) est de trois (3) ans, non renouvelable, 
et ce, à compter de sa date de signature.

En vue de leur mise à la disposition exclusive de la So-
ciété de Réalisation des infrastructures du projet et de 
ses contractants pour les besoins du Projet d’Intérêt Na-
tional, les immeubles et droits immobiliers situés ou dé-
tenus à l’intérieur du périmètre d’opération, feront l’objet, 
en tant que de besoin, d’une procédure conforme aux 
dispositions du Code Foncier et Domanial après Décla-
ration d’Utilité Publique (DUP).
Suite à l’approbation des études techniques, environ-

nementales et sociales requises, le tracé définitif ayant 
fait l’objet d’accord entre la Société de réalisation des in-
frastructures du projet et l’Etat, sera défini par un Décret 
de Déclaration d’Utilité Publique pris dans le cadre de la 
procédure visée à l’alinéa précédent.

Article 6 : La Société de réalisation des infrastructures 
et ses contractants sont autorisés à accéder à tous ter-
rains compris dans le périmètre d’opération et à les oc-
cuper afin de réaliser les études et travaux nécessaires 
ou utiles à la réalisation des infrastructures.

Dans tous les cas, la Société de réalisation des in-
frastructures aura priorité absolue sur toute autre Socié-
té de réalisation des infrastructures pour ce qui concerne 
l’accès et l’occupation des terrains situés à l’intérieur du 
Périmètre d’Opération conformément au permis d’ex-
ploitation industrielle et aux dispositions du Code Fon-
cier et Domanial.

Les autorités compétentes, y compris les services dé-
concentrés, sont chargées de faciliter et coordonner 
cet accès. A cet effet, elles veilleront à ce que, sous ré-
serves et conditions prévues par les Lois et le présent 
Décret, les propriétaires de terrains et exploitants d’ac-
tivités réalisées conformément aux Lois et règlements 
au jour de la publication du présent Décret prennent les 
dispositions nécessaires pour permettre à la Société de 
réalisation des infrastructures et ses contractants de ré-
aliser les études et travaux visés à l’alinéa premier du 
présent article.

Article 7 : Sont exclus de ce Projet d’Intérêt National 
(PIN) :
a. Les gisements de bauxite, les voies d’accès à la mine 
et au port minier qui sont régis par le permis d’exploita-
tion industrielle octroyé à la société en date du 12 No-
vembre 2010;
b. Les complexes touristiques et sites culturels ;
c. Les ports de pêche artisanale et touristiques, les ports 
fluviaux sur le fleuve Nunèz et environs ;
d. L’emprise de la Route Nationale Gaoual-Boké.

Article 8:  Les Ministres des Mines et de la Géologie, de 
l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Aménagement du Terri-
toire, des Infrastructures et des Transports, de l’Environ-
nement et du Développement Durable, de l’Administra-
tion du Territoire et de la Décentralisation, de la Sécurité 
et de la Protection Civile, de la Pêche et de l’Economie 
Maritime, de l’Agriculture et de l’Elevage, de l’Energie, 
de l’Hydraulique et des Hydrocarbures, de la Culture, du 
Tourisme et de l’Artisanat, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent Décret.

Article 9 : Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 11 Mai 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2023/147/PRG/SGG DU 21 JUIN 2023, 
MODIFIANT LE DECRET D/2020/058/PRG/SGG DU 
04 MARS 2020, PORTANT OCTROI D’UNE CONCES-
SION MINIERE A LA SOCIETE KEBO ENERGY S.A.

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, por-
tant Code Minier de la République de Guinée telle que 
modifiée par la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, 
portant Modification de certaines dispositions du Code 
Minier;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier 2014, 
portant Gestion des Autorisations et Titres Miniers ;
Vu le Décret D/2022/068/PRG/CNRD/SGG du 28 Jan-
vier 2022, portant Attributions et Organisation du Minis-
tère des Mines et de la Géologie ;
Vu le Décret D/2022/387/PRG/CNRD/SGG du 20 Août 
2022, portant Nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/548/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, Modifiant la Structure du Gouvernement 
de la Transition ;
Vu le Décret D/2022/549/PRG/CNRD/SGG du 18 No-
vembre 2022, portant Nomination des Membres du Gou-
vernement de Transition ;
Vu l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG 
du 26 Septembre 2016, fixant les Taux et Tarifs des 
droits fixes, des taxes et redevances résultant de l’oc-
troi, du renouvellement, de la prolongation, du transfert 
et/ou de l’amodiation des titres miniers et autorisations ;
Vu le Procès-Verbal de la Commission Nationale des 
Mines, portant sur la demande de la Concession Minière 
de la Société KEBO ENERGY SA pour la bauxite dans 
les préfectures de Gaoual et Telimele, session N°37 en 
date du 24 Janvier 2020 ;
Vu l’Avis favorable de la Commission Nationale des 
Mines pour l’octroi d’une Concession Minière à la Socié-
té KEBO ENERGY SA;
Vu les Résultats de l’étude de faisabilité corrigée d’ex-
ploitation minière industrielle des gisements de bauxite 
dans la Préfecture de Kindia, soutenus par l’étude d’im-
pact environnemental et social sanctionnée par un Certi-
ficat de Conformité, délivré par le Ministère de l’Environ-
nement, des Eaux et Forêts ;
Vu la Notification de transfert de la Concession Minière 
du nom de la Société KEBO ENERGY SA sans la so-
ciété Mirage Development du projet, N°0429 en date du 
13/03/2023;
Vu le Communiqué n°01 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;
Vu la demande de la Concession Minière formulée par la 
société KEBO ENERGY SA, en date du 18 Septembre 
2019;
Sur proposition du Ministre des Mines et de la Géologie;

DECRETE: 

Article 1er: Il est accordé à la Société KEBO ENERGY 
SA, dont le siège social est établi au Quartier Almamya, 
Commune de Kaloum, Conakry, République de Guinée, 
E-mail : keboguinee33@gmail.com, Tél: +224 662 521 
812 / +224 623 886 218, enregistrée au Registre de 
Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro: RCCM/
GC-KAL/041.933A/2012 du 22 Août 2012, immatricu-
lée le 07/12/2012 sous le numéro d’identification fiscale 
(NIF): 365875772, une Concession Minière de Bauxite 
couvrant une superficie de 204,3671 km2, dans les Pré-
fectures de Gaoual et Télimélé.

Article 2 : Conformément aux dispositions visées à l’Ar-
ticle 39 du Code Minier, la durée de validité de la pré-
sente Concession Minière est fixée à Vingt-cinq (25) 
ans, renouvelable.

Article 3 : ladite concession minière est accordée à la 
Société KEBO ENERGY SA à partir de la date du pre-
mier octroi de la concession minière.

Article 4 : La présente Concession Minière est inscrite 
dans le Registre des Titres Miniers ouvert à cet effet à 
la Division Informations Géologiques et Minières (DIGM) 
du Centre de Promotion et de Développement Miniers / 
Ministère des Mines et de la Géologie sous le Numéro 
A/2023/020/DIGM/CPDM.

Article 5 : Conformément au plan 1/200 000ème de la 
feuille KOUMBIA (GAOUAL) (NC-28-XXIII), le périmètre 
de la Concession Minière ainsi accordé est défini par les 
coordonnées géographiques ci-dessous :

Ordre Lat Deg Lat Min Lat Sec     N/S Long Deg Long Min Long Sec 0/E
1        11           20        0.00         N        - 13       34         30.00        0
2        11           20        0.00         N        -13        20         42.70        0
3        11          15        59.00        N        -13        20         44.00        0
4        11          15        59.00        N        -13        18         15.70        0
5        11          11        28.00        N        - 13       18         17.30        0
6        11          11        28.00        N        -13        22         20.40        0
7        11          17	    14.80        N        -13        22         18.50        0
8        11          17        16.00        N        -13        26         42.40        0
9        11          16        28.00        N        -13        26         43.00        0
10      11          16        28.00        N       - 13        29         27.00        0
11      11          17          8.00        N        - 13       29         27.00        0
12      11          17          8.00        N        -13        34         30.00        0

Plan et limites de la Concession Minière

Article 6: A compter de la date d’effet du présent titre, 
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le titulaire, la Société KEBO ENERGY SA, a l’obligation 
d’exécuter conformément à la règlementation minière en 
vigueur, son programme des travaux et le budget rela-
tifs à l’exploitation, soit un total de Trois milliards (3 000 
000 000) Dollars US, tels que soumis dans l’étude de 
faisabilité.
Le titulaire, la Société KEBO ENERGY SA, fera en sorte 
que les fonds nécessaires à l’exécution normale et inin-
terrompue des travaux soient toujours disponibles en 
Guinée et utilisables pour le projet d’exploitation susvisé.

Article 7:  Le début des travaux ainsi que celui de l’exé-
cution de ce budget doivent intervenir dans un délai 
maximum d’un (1) an à compter de la date de signature 
de la présente Concession conformément à l’Article 34 
du Code Minier.

Article 8: Conformément à l’Article 194 du Code Minier, 
le titulaire de la présente Concession Minière est tenu 
de faire une déclaration au préalable à la Direction Na-
tionale des Mines, un (1) mois avant l’ouverture des tra-
vaux et trois (3) mois avant la fermeture de la Mine.

Article 9: Conformément aux dispositions visées aux 
Articles 81 et 197 du Code Minier, pendant la validité du 
présent titre, le titulaire, la Société KEBO ENERGY SA, 
est soumis aux obligations suivantes :
•	 De fournir au CPDM, les rapports d’activités 
techniques et financiers trimestriels, les statistiques de 
production et de vente en cinq (5) exemplaires ;
•	 De faire part au CPDM, de la découverte de 
toutes autres substances au cours des travaux d’exploi-
tation ;
•	 Faire suivre les travaux d’exploitation par la Di-
rection Nationale des Mines.

Article 10: Au titre de la présente Concession Minière, 
les obligations de son titulaire, la Société KEBO EN-
ERGY SA, relatives au respect de la réglementation de 
l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, à la préserva-
tion de l’environnement et à la remise en état des zones 
affectées par les travaux sont régies conformément aux 
dispositions visées aux articles 64, 104, 143 et 144 du 
Code Minier et à celles visées aux articles 20, 60 et 69 
du Code de l’Environnement.

Article 11: Conformément aux dispositions de l’article 
108 du Code Minier, le titulaire de la présente Conces-
sion, la Société KEBO ENERGY SA, a l’obligation d’em-
ployer à égalité de compétence les guinéens en priorité.

Article 12: Outre les dispositions mentionnées ci-des-
sus, le titulaire, la Société KEBO ENERGY SA, est sou-
mise aux paiements :
•	 Des frais d’instruction fixés forfaitaires suivant 
l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 
26 Septembre 2016, à Cinq mille (5 000) dollars US par 
permis soit un total de Cinq mille (5 000) dollars US, à 
verser au Compte N° 001 190 2011 000 405 du CPDM à 
la Banque Centrale de la République de Guinée ;
•	 D’un droit de timbre fixé suivant l’Arrêté Conjoint 
AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG du 26 Septembre 
2016, à Cinq mille (5 000) dollars US par km2, soit au 
total : Un million vingt et un mille huit cent trente-cinq 

virgule cinq (1 021 835,5) dollars US dont:
- Sept cent quinze mille deux cent quatre-vingt-cinq (715 
285) Dollars US, au Compte Devise N°001 190 2011 000 
134 du Trésor Public à la Banque Centrale de la Répu-
blique de Guinée ;
- Trois cent six mille cinq cent cinquante virgule cinq (306 
550,5) dollars US, payables en Franc Guinéen au taux 
du jour, au Compte GNF N°001 190 2011 000 402 du 
Fonds d’Investissement Minier, à la Banque Centrale de 
la République de Guinée ;
•	 D’une redevance superficiaire annuelle fixée 
suivant l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/
SGG du 26 Septembre 2016, à Cent cinquante Dol-
lars US par Km2 par an (150 $US/Km2/an), soit au total 
: Trente mille six cent cinquante-cinq virgule zéro sept 
(30 655,07) dollars US, payables en Franc Guinéen au 
taux du jour à la Banque Centrale de la République de 
Guinée, au lieu d’implantation de la Concession Minière 
susvisée;
- Cinq (5) copies certifiées du reçu de versement de la-
dite redevance doivent être déposées obligatoirement 
au CPDM, pour enregistrement.
•	 Des Frais de publication au Journal Officiel de la 
République, au compte du service JO/Secrétariat Géné-
ral du Gouvernement (SGG), à la Banque Centrale de la 
République de Guinée.

Article 13: La Société KEBO ENERGY SA, doit consti-
tuer une provision pour la constitution du gisement dont 
le montant maximum est fixé à Dix pour cent (10%) du 
bénéfice imposable de l’entreprise à la fin de chaque 
exercice, conformément aux dispositions de l’Article 178 
du Code Minier.

Article 14: Avant l’expiration de la période pour laquelle 
la présente Concession Minière est accordée à la Socié-
té KEBO ENERGY SA, il pourrait y être mis fin et faire 
l’objet de retrait aux conditions suivantes :
•	 Le manquement par le titulaire, la Société KEBO 
ENERGY SA, aux obligations lui incombant en vertu des 
articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 ci-dessus.
•	 Les autres causes de retrait énoncées à l’article 
88 du Code Minier.

Article 15: Le Centre de Promotion et de Développe-
ment Miniers, la Direction Nationale des Mines, la Di-
rection Nationale de la Géologie, les Directions Régio-
nales des Mines et de la Géologie de Boké et de Kindia, 
les Directions Préfectorales des Mines et Carrières de 
Gaoual et de Télimélé, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’application du présent Décret.

Article 16: Le présent Décret qui abroge toutes dispo-
sitions contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de 
la République.

Conakry, le 21 Juin 2023

Colonel Mamadi DOUMBOUYA
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ERRATUM 

SUR UN NUMERO ORDINAIRE DU JOURNAL 
OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE

UNE ERREUR D’INATTENTION EST SURVENUE DANS LE JOUR-
NAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE N° 03 DU MOIS DE MARS 
2022, DANS LE SOMMAIRE ET AUX PAGES 133 ET 134, SUR L’IN-
TITULE DU DECRET D/2022/155/PRG/CNRD/SGG DU 14 MARS 

2022.

LEDIT DECRET EST BEL ET BIEN LIBELLE, PORTANT NOMINA-
TION DU PRESIDENT DU CONSEIL  D’ADMINISTRATION DU 
CONSEIL NATIONAL DE REGULATION DE L’AUTORITE DE RE-
GULATION DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS (ARPT).

AU LIEU DE, PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CONSEIL NATIONAL DE REGULATION 
DE L’AUTORITE DE REGULATION DES POSTES ET TELECOMMU-

NICATIONS (ARPT) 

LA DIRECTION DU JOURNAL 

OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITEES EN GUINEE, LES 
DIRECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES 
MAGISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, 
LES HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES OPERATEURS 
ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPAGNIES MINIERES ET IN-
DUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secretariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et réglementaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la loi  à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d’une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu’el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au journal Off iciel de la République,en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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ABONNEMENTS ET ANNONCES
Les demandes d’abonnements et annonces 
doivent  être adressées  au  SECRETA-
RIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
BP: 263   CONAKRY   avec la mention
Direction du Journal Officiel de la Répu-
blique.

Les annonces devront parvenir au S.G.G. le 15 
de chaque mois pour la publication dans le nu-
méro du mois.

Les abonnements et annonces sont 
payables d’avance à l’ordre du Journal 
Officiel de la  République, exclusivement 
par chèque barré certifié visé ou par 
virement bancaire au compte n°001 
190 201 1000148-71/PGT/GSP-BCRG 
Conakry.
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